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COMPTE RENDU DE LA SEANCE

DU LUNDI 12 DECEMBRE 2022
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42 avenue de l’Argent Double - 11160 CITOU
 mairie-de-citou@wanadoo.fr - 04.68.78.01.41
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Mes chers amis,

Si les restrictions sanitaires à la vie collective et
autres étaient définitivement derrière nous ?

Je l’espère vivement afin que l’on retrouve le plaisir du partage
et que nous nous retrouvions le plus régulièrement possible.

Je ne doute pas que nos associations et le Conseil Municipal
feront tout pour amener de la joie et de la bonne humeur dans
un village au passé si festif.

Le Conseil Municipal, le personnel communal et moi-même vous
donnons rendez-vous le dimanche 22 janvier 2023, pour partager
ensemble un moment de convivialité.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année ainsi qu’à vos familles.

« Tant que l’on garde les yeux accrochés

aux étoiles alors on ne vieillit pas. »

Emile BUSQUE,

le Maire

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU
LUNDI 12 DECEMBRE 2022 A 17H30
Présents : BUSQUE – GASTOU – FAUGERE – REVEL – SAINT-ANDRE
Absents : FALGAYRAS (Procuration REVEL) 
Secrétaire de séance : BENAZETH
1. PROGRAMME NATIONNAL PONTS DANS L’AUDE
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune est inscrite au Programme national Ponts, dont le pilotage a été confié, dans le cadre de France Relance, au Cerema établissement public de l’Etat. Une première étape de recensement et de visite préliminaire des ouvrages (ponts et murs) de la commune a eu lieu. Les carnets de santé des ouvrages concernés nous ont été transmis.

Ce programme se poursuit aujourd’hui par une phase d'évaluation de certains ouvrages d'art sur le terrain. Ainsi, le PONT 17 a été retenu pour faire l'objet d'une inspection détaillée par le bureau d'études SOCOTEC, sous le pilotage et le contrôle du Cerema.
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DECISION MODIFICATIVE N°2 – Section FD
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il y a lieu d’effectuer un virement de crédit en section de fonctionnement au budget de la commune afin de régulariser les chapitre 012 et 65 en dépenses de fonctionnement.

Le Conseil Municipal à l’unanimité vote pour le virement de crédit en section de fonctionnement et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cet objet.

3. POINT PROJET ASSAINISSEMENT CARCASSONNE AGGLO

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet de Carcassonne Agglo concernant l’assainissement de Citou devrait commencer courant 2023.

Carcassonne Agglo et Monsieur DHOMPS se sont mis d’accord sur le prix des parcelles, cadastrées section B457 et B441. Les documents de la vente sont en cours.

4. [image: image14.jpg](OIS U3 SO UON 30 59002 LZee
309539 ) s ap FAOUNNG 52T WG,
LSIG 590 s 10 saUP0 saned.

590 oo U S5 Y1) 30 ZISS 01170 KNI
~liDp $355012 QUCIUOIG 95 PRI 53] SR OS
sojquagu souuosied

9P [o0220,p 90z aun,p 91039 oun,p Ko R 350~
inzsspuss

0003, LN S oS50 O 33) PRI WOS
oa,p aujod unp gaposd p3s0

LSG 530 123 o s2UBR0 saruDd

59 WA US SSSAN G917 SUNpEU 53] YT 005
SING 9P 123 0 s2UBL0 SO

59P B U SN BN PO 33 SRS, 05

& .§1§§,,_...,

ucnuosud Sunpoid 53

ioviod
170 136UBp 3p LOAUS SUOS SYPOII 53] SIN35.
581q015UInA soULOS15d S0P N20,P SSIET

599 W0 9p sulow § 10 Xnefop 110 oun oS30
LS 3I1Is
SYIITNDILYV S' nvs,




CACHE CONTAINERS
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a demandé à l’entreprise ALCO d’établir un devis pour la mise en place de cache containers à Citou et ses Hameaux.

Ces installations, sont subventionnées par le Covaldem 11 à 80%, pour participer à l’embellissement du village. 

Les cache containers seront ornés d’un logo du Château et de la Chapelle Saint Jean, de couleur rouille et en scellement direct (possibilité de les placer à hauteur souhaitée).

A Rieussec, les containers place du tilleul vont être déplacés et groupés avec ceux du bassin mais du côté de la rivière.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, procède au vote et à l’unanimité (6 voix pour),
· accepte le devis de l’entreprise ALCO ;
· autorise Monsieur le Maire à faire la demande de subvention auprès du Covaldem 11 ;
· autorise Monsieur le Maire à signer tout document concernant ce dossier.  
5. Approbation CLECT

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la CLECT s’est réunie le 10 novembre 2022 et a approuvé le rapport relatif à la modification des attributions de compensation dans le cadre du mécanisme de neutralisation fiscale et budgétaire.

Dans le cadre de la révision du pacte financier et fiscal, il a été acté un partage de fiscalité entre les communes et l’intercommunalité.
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Il est proposé de valider l’augmentation de l’attribution de compensation suivant les modalités ci-dessous : 

	AC 2022

	11 281 €


Le Conseil Municipal à l’unanimité (6 voix pour) décide :

· D’accepter la révision libre des attributions de compensation au titre de l’exercice 2022 et suivants telle qu’elle figure dans le rapport de la commission d’évaluation des transferts de charges (CLECT) du 10 novembre 2022 ;
· De fixer le montant de l’attribution de compensation 2022 à 11 281 €

· De charger Monsieur le Maire de l’exécution de la présente délibération et de tous les actes nécessaires à sa mise en œuvre.
6. DEFIBRILLATEUR
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que pour la sécurité des habitants, il est nécessaire d’équiper les Hameaux de Rieussec et Montbonous d’un défibrillateur. Ces Hameaux sont loin de Citou en cas de problème, il est nécessaire d’en installer un dans chaque Hameau. Un devis a été demandé à l’entreprise FND Cardio Course.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, procède au vote et à l’unanimité (6 voix pour), :

· Donne son accord pour la pose de défibrillateurs.
· Accepte le devis de l’ATD.
· Autorise Monsieur le Maire à déposer un dossier de demande de subvention aux différents organismes concernés (Département, Etat) et à signer tout document concernant ce dossier.

7. POINT ECONOMIQUE 
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune fait une économie d’environ 2 000 € cette année sur les décorations de noël. Nous sommes dans une démarche d’économie d’énergie.
Entre la pose et la dépose, l’achat de nouvelles guirlandes, la mise en conformité des branchements et l’électricité cela revient à peu près  à 2000 € par an.
8. REPAS SAINT SEBASTIEN
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le repas de la Saint Sébastien du dimanche 22 janvier 2023 sera préparé par l’Assiette des Gourmands, Michel SAGNES.
Menu de la Saint Sébastien :

· Kir de bienvenue ;

· Terrine de foie gras marbré et sa salade gourmande ;

· Cuisse de canard confite et sa sauce aux cèpes ;

· Gratin façon Sarladais, beurre truffé et légumes ;

· [image: image18.jpg]


Plateaux de fromage ;

· Galette ;

· Café & petits gâteaux ;
· Vin

Animé par Pascal LECOCQ.

L’invitation au repas concernant les habitants de Citou et natif du village, vous sera très prochainement envoyée. L’inscription se fera en Mairie avant le 16/01/2023. Toute personne de l’extérieur sera la bienvenue, au prix de 30 €.
9. SALLE DES FETES HENRI GOUT
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les travaux concernant la cuisine de la salle des fêtes Henri Gout, sont terminés. Celle-ci est équipée de deux hottes, un four, une plancha, une friteuse, un gaz, ustensile de cuisine …

Le Conseil Municipal donne son avis à l’unanimité pour l’achat d’un lave-vaisselle basique, afin que celle-ci soit complètement équipée.

Monsieur le Maire remercie Christophe LOPEZ, employé communal et Christian REVEL, premier adjoint, pour leur travail. 
Il propose aux membres du Conseil Municipal de revoir le tarif de la location :

	
	Actuel
	Nouveau

	Habitants de Citou
	40 €
	40 €

	Personne extérieure
	60 €
	100 €

	Association de la commune
	Gratuit
	Gratuit

	Autres associations
	60 €
	100 €


· Un état des lieux est obligatoire avant et après l’évènement.

· Un chèque de caution de 500 € sera demandé pour toute location.

· Le paiement devra être effectué avant le jour J.
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, procède au vote et à l’unanimité (6 voix pour), décide d’appliquer le tarif de 40€ pour les personnes de la commune, 100€ pour les personnes de l’extérieur et gratuit pour les associations de la commune.
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 BROYAFE SAPIN

L’opération de broyage des sapins de Noël est renouvelée cette année par le Covaldem.

Ce service gratuit à destination des administrés, permet la valorisation de ces biodéchets.

Merci de vous faire connaître en mairie si vous êtes intéressé par cette opération afin que nous passions une convention avec le Covaldem.
11.  ECOLE DES BEAUX ARTS
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L’école des Beaux-arts de Carcassonne Agglo organise des stages dans plusieurs disciplines artistiques tout au long de cette année 2022-2023.

Ces stages sont ouverts à tous et offrent la possibilité de découvrir une pratique artistique sans les contraintes d’une inscription à l’année.

Vous pouvez trouver plus d’information sur www.carcassonne-agglo.fr.
12.  FESTIVAL L’ENVOLEE
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Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un appel à candidature a été fait pour le festival l’envolée été 2023.

Créé en 2018, le Festival itinérant des arts de la rue porté par Carcassonne agglo en étroite collaboration avec l’association AVEC, a pour ambition de faire découvrir le patrimoine des villages du territoire et de faire vivre la culture et le spectacle vivant. 

Le Festival « l’Envolée d’été », est un projet collaboratif qui repose sur l’engagement de chaque partenaire à hauteur de ses moyens et savoir-faire : 
· Carcassonne Agglo et AVEC apportent : le conseil, l’expertise pour la programmation et l’organisation des spectacles, une part importante de financement à travers l’achat des spectacles, la mise en œuvre technique et artistique et la communication.

· La commune contribue à l’organisation par une participation financière votée en Conseil Communautaire le 23/09/2022 (1€ par habitant) et la mise à disposition de lieux publics, de salle, de matériel et de personnel.

· Les associations participent pleinement à la réussite des étapes du Festival par la prise en charge de l’accueil des artistes et techniciens et l’organisation d’un moment convivial autour du spectacle.

13. REVEILLON DE NOEL

Le comité des fêtes de Citou organise le 31 décembre 2022 à la salle des fêtes Henri Gout, le réveillon du nouvel an.

Rendez-vous à partir de 20h pour un apéritif offert, suivi d’un repas et d’animations.

Menu :    








      Tarifs :

· Feuilleté de Saint Jacques et crevettes ; 


Adultes 

45€
· Foie gras de canard maison ;




Enfants (-14 ans)
20€
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Filet de bar crème citronnée ;


· Poulardes aux morilles ;







· Plateau de fromages ;

· Bûche glacée ; 
· Café ;

· Vin et boissons.

Inscriptions avant le 24 décembre au 0680206530 ou au 0672182242.

14.  BIBLIOBUS
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Le bibliobus passera le jeudi 12 janvier 2023 à 13h30.

Merci de déposer les livres que vous avez emprunté à la Mairie avant le passage du bibliobus de la Bibliothèque départementale de l’Aude.

____________________________
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ZERO PHYTO
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 SHAPE  \* MERGEFORMAT 
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 SHAPE  \* MERGEFORMAT 
[image: image9]

[image: image10]
CHIEN DE TROUPEAU

Randonneurs, vététistes, au cours de vos promenades, vous pouvez rencontrer des chiens de protection de troupeaux. Ce sont de gros chiens qui protègent les troupeaux.
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